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2018 en quelques dates

Janvier
1er janvier : suite aux accords de Guyane 
de 2017, le Centre Médico-chirurgical de 
Kourou devient un établissement public 
de santé (le Centre Hospitalier de Kourou 
– CHK).
22 janvier : deux enquêtes épidémiolo-
giques rendues publiques à Cayenne font 
état d’une contamination nouvelle au plomb 
sur l’ensemble de la Guyane (enquête 
Guyaplomb) et du maintien de l’intoxica-
tion au mercure dans les villages autoch-
tones de l’intérieur (étude du Dr Pignoux).
25 janvier : démontage du pont de la Com-
té. La structure métallique est redéployée à 
Maripasoula pour connecter le bourg aux 
hameaux d’Aloïke et de Tédanali-Bous-
soussa ainsi qu’à l’estuaire de l’Inini.

Février
6 février : Installation d’une Commission 
régionale de la forêt et du bois (CRFB) dont 
l’objectif est de développer une politique 
forestière en Guyane.

Mars
9 mars : la ministre de la culture, Fran-
çoise Nyssen, dans le cadre d’une visite 
offi cielle de 3 jours en Guyane, annonce 
l’expérimentation sur le territoire du « pass 
culture ». Offi ciellement lancé à la rentrée, 
ce dispositif vise à aider les jeunes à fré-
quenter les lieux artistiques et à acheter des 
biens culturels en leur fournissant un pass 
culture crédité de 500 euros.

Avril
9 avril : 50e anniversaire du lancement de 
la première fusée Véronique en Guyane.
18 avril : selon une étude de la Direction 
de la recherche, des études, de l’évaluation 
et des statistiques (DREES), les habitants 
des Antilles-Guyane et de La Réunion s’es-
timent en moins bonne santé que les habi-
tants de France métropolitaine. Les inéga-
lités sociales entre les populations peuvent 
expliquer ces différences selon l’étude.

Juin
1er juin : la compagnie Surinam Airways 
ne dessert plus la Guyane.
25 juin : la mairie de Matoury procède à 
des démolitions d’habitations illicites et 
squats au village Petit, à la Chaumière, près 
du rond-point « des 100 boîtes aux lettres », 
ainsi qu’au Larivot.
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29 juin : le comité interministériel de la 
performance et de la modernisation de 
l’offre de soins dote le Centre Hospitalier 
Andrée Rosemon de 47 millions d’euros.

Juillet
7 juillet : fi n de la consultation publique 
sur le projet Montagne d’or. Différents dis-
positifs ont été déployés et près de 1 500 
personnes ont participé aux rencontres 
organisées. De plus, 5 900 visites ont été 
enregistrées sur le site de participation en 
ligne : 232 avis, 211 questions, 184 com-
mentaires, 39 contributions et 16 cahiers 
d’acteurs ont été versés au débat public.
17 juillet : 60 squats de la cité Arc-en-Ciel 
sont détruits à Remire-Montjoly.
24 juillet : l’Agence française pour la 
biodiversité (AFB) s’installe en Guyane. 
Dédiée au soutien et au développement 
de projets économiques basés sur la valo-
risation de la biodiversité, l’agence a pour 
rôle d’identifi er, de soutenir jusqu’à leur 
concrétisation, puis valoriser et essaimer 
tout projet local visant à créer de l’emploi 
et de l’activité économique à partir de la ri-
chesse des écosystèmes.
25 juillet : le Centre National d’Études 
Spatiales, signe deux conventions au titre 
du plan Phèdre 2 qui vont permettre de do-
ter les budgets de l’université de Guyane 
et du rectorat de plus de 4 millions d’euros 
supplémentaires jusqu’en 2020.

Septembre
2 septembre : la ministre de la justice 
confi rme la construction d’une prison à 
Saint-Laurent du Maroni afi n de diminuer 
la surpopulation carcérale dans la prison de 
Remire-Montjoly.
5 septembre : Annick Girardin, Ministre 
des Outre-mer, dresse un bilan d’étape du 
plan d’urgence. Un et demi après un mouve-
ment social de grande ampleur en Guyane, 
les ministres de la justice et des Outre-mer 
ont rencontré les Guyanais afi n de faire un 
premier bilan des avancées après la mise en 
place de ce plan d’urgence en avril 2017. 
Ce plan vise notamment à améliorer l’accès 
à l’éducation, les infrastructures judiciaires 
et l’état des axes routiers.
24 septembre : l’article 27 du projet de loi 
de fi nances pour 2019 annonce la recentra-
lisation de la gestion du RSA en Guyane et 
à Mayotte. L’État assurera, à compter du 1er 
janvier 2019, les dépenses relatives au RSA 

et confi era la gestion aux Caisses d’Alloca-
tions Familiales.
14 septembre : Le gouvernement s’engage 
à investir 40 millions d’euros en faveur de 
l’aménagement numérique de la Guyane.
26 septembre : la centième Ariane 5 dé-
colle de Kourou.
27 septembre : ouverture du Centre Hospi-
talier de l’Ouest Guyanais (CHOG).
28 septembre : le préfet de la région 
Guyane présente un bilan des Assises des 
Outre-mer en Guyane et les suites données 
aux projets déposés. Ces Assises se sont dé-
roulées en Guyane d’octobre 2017 à mars 
2018, mobilisant 11 groupes de travail lo-
caux. Environ 300 fi ches projets ont été 
réalisées et 30 demandes d’amendements 
réglementaires ont été remontées au gou-
vernement.

Octobre
8 octobre : des engins de chantier relient 
Saül par la piste de Bélizon pour remettre à 
neuf la piste de l’aérodrome de la commune 
isolée. Commanditaire du chantier, la Com-
munauté territoriale de Guyane (CTG) sou-
haite profi ter de ce voyage pour réhabiliter 
la piste, abandonnée depuis 50 ans.
31 octobre : atterrissage de la Norwégian 
en Guyane. Cette nouvelle compagnie aé-
rienne va desservir la Guyane à partir des 
Antilles quatre fois par semaine durant une 
phase test jusqu’en mars 2019.

Novembre
3 novembre : signature d’une convention 
entre la CTG et la Cosmetic Valley, un pôle 
de compétitivité leader dans la cosmétique 
et la parfumerie regroupant 560 entreprises. 
Il s’agit de développer le potentiel du ter-
ritoire en matière de produits cosmétiques 
grâce à la biodiversité exceptionnelle de la 
Guyane.
27 novembre : dans le cadre du congrès 
des élus, l’ensemble des élus de la Guyane 
sont invités à discuter des orientations du 
projet Guyane et à formuler des proposi-
tions en vue de saisir le Gouvernement d’un 
projet d’évolution statutaire.

Décembre
19 décembre : nomination d’un délégué à 
la concurrence en outre-mer par la Ministre 
des Outre-mer et le Ministre de l’Écono-
mie. Sa mission principale est d’améliorer 
la concurrence en outre-mer au bénéfi ce des 
consommateurs et de structurer les marchés 
permettant de faire baisser les prix. 


